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ARTICLE 6 BIS

Supprimer les alinéas 4 à 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à supprimer l'exclusion 
des revenus de placements ainsi que des revenus fonciers de la hausse d'1,4 point de contribution 
sociale généralisée sur les revenus du patrimoine. 

Il vise ainsi à maintenir le rendement de cette mesure à 2,8 milliards d'euros, telle qu'elle a été votée 
en première lecture par l'Assemblée nationale. 


